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> Devoir d’information

Le droit à l'information sur la qualité de l'air est
reconnu à chacun sur l'ensemble du territoire.
L'État, garant de l'exercice de ce droit, confie à 
AIRFOBEP, pour sa zone de compétence, la fiabi-
lité de l'information constatée et prévisible ainsi
que sa diffusion auprès de la population.
AIRFOBEP diffuse l'information en permanence et
la met à jour de façon régulière.
Lorsque les seuils de qualité de l’air définis par la
réglementation nationale ou locale sont dépassés
ou risquent de l'être, AIRFOBEP en informe immé-
diatement le public. Cette information porte sur
les valeurs mesurées, les conseils aux populations
concernées et les dispositions réglementaires arrê-
tées.
La réalisation de travaux et d'études visant à une
meilleure connaissance de la qualité de l’air peut
s’accompagner de propositions de mesures pré-
ventives, de protection et d’amélioration.
Le devoir d’information est assuré dans le respect
des droits de la propriété intellectuelle, indus-
trielle et de la propriété privée.

> Adaptation des moyens

AIRFOBEP s’emploie à mettre en œuvre les
moyens et les compétences adaptés à la réalisa-
tion de sa mission, conformément aux exigences
réglementaires et normatives.
La compétence d’AIRFOBEP repose, avant tout, sur
la formation initiale et l’expérience profession-
nelle de son personnel, notamment celle obtenue
sur les apports résultant des coopérations scienti-
fiques et techniques avec d’autres organismes
français et étrangers, ainsi que sur la qualité de ses
équipements.
Afin de conserver un niveau de compétence suffi-
sant, AIRFOBEP prend soin de répondre à l’évolu-
tion constante des métiers de son personnel et lui
donne des moyens d’actualisation de ses connais-
sances.
AIRFOBEP s’attache à prendre en considération
dans ses travaux les données (scientifiques ou
techniques) disponibles et objectives. Elle confron-
te ses résultats avec d’autres organismes, que ce
soit dans le cadre de coopérations ou de débats
scientifiques. AIRFOBEP maintient ainsi la qualité
scientifique et technique qui contribue à sa répu-
tation.
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